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PREFECTURE DE POLICE

CABINET DU PREFET 

ARRETE N°   2018-00043
relatif aux missions et à l’organisation 

du service des affaires juridiques et du contentieux

Le Préfet de Police

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu  le  décret  n°2013-728  du  12  août  2013  portant  organisation  de
l'administration centrale du ministère de l'intérieur et du ministère des outre-mer ;

Vu le décret n°2002-916 du 30 mai 2002 relatif aux secrétariats généraux pour
l’administration de la police, notamment son chapitre II ;

Vu le  décret  n°2003-737 du 1er août  2003 portant  création  d’un secrétariat
général pour l’administration à la Préfecture de Police ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ;

Vu le  décret  n°2013-951 du 23 octobre  2013 relatif  à  la  modernisation  de
l’administration  de  la  police  nationale  et  aux  systèmes  d’information  et  de
communication dans la zone de défense et de sécurité de Paris ;

Vu le décret n°2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour
l’administration du ministère de l’intérieure et modifiant diverses dispositions du code
de la défense et du code de la sécurité intérieure ;

Vu  l’arrêté  n°2009-00641  du  7  août  2009  relatif  à  l’organisation  de  la
préfecture de police ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  24  décembre  2015  relatif  aux  services  chargés
d’exercer les missions relevant du secrétariat général pour l’administration du ministère
de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité de Paris ;

Vu l’avis du comité technique des administrations parisiennes du 12/10/2017 ;

Vu l’avis du comité technique des directions et des services administratifs de la
préfecture de police du 05/12/2017 ;

Sur proposition du préfet, secrétaire général pour l’administration ;

3



ARRETE

Article 1°

Le service des affaires juridiques et du contentieux de la préfecture de police
est placé sous l’autorité du préfet, secrétaire général pour l’administration.

 

TITRE PREMIER

MISSIONS

Article 2

Le service des affaires juridiques et du contentieux est chargé :

- d’assurer par toutes les voies juridiques la défense des intérêts de l’Etat,
de la Ville de Paris et de leurs agents placés sous l’autorité du préfet de police ainsi que
des autres agents relevant du secrétariat général pour l’administration du ministère de
l’intérieur de la zone de défense et de sécurité de Paris ;

- d’exercer des missions de conseil, d’expertise et d’appui juridique auprès
de toutes les directions et services relevant de l’autorité du préfet de police.

TITRE II

ORGANISATION

Article 3

Le service des affaires juridiques et du contentieux comprend :

- le bureau du contentieux judicaire et de l’excès de pouvoir ;
- le bureau de la protection juridique et de l’assurance ;
- le bureau du contentieux de la responsabilité ;
- le bureau des affaires transversales et de la modernisation. 

Article 4

Le bureau du contentieux judiciaire et de l’excès de pouvoir est chargé de la
défense des intérêts de l’Etat et de la Ville de Paris. 

Il comprend :
- la section du contentieux général, chargée du traitement des recours et

actions  contentieuses  portant  sur  l’ensemble  des  décisions  des  services  relevant  de
l’autorité  du  préfet  de  police,  à  l’exception  des  décisions  prises  en  application  des
dispositions du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile;
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- la section du contentieux des étrangers, chargée du traitement des recours
relatifs au séjour et à l’éloignement des étrangers en cause d’appel et du contentieux
indemnitaire consécutif à des décisions prises en application des dispositions du Code
de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile.

 
Article 5

Le bureau de la protection juridique et de l’assurance comprend :
- la section de la protection juridique qui accorde une assistance aux agents

placés sous l’autorité du préfet de police et aux fonctionnaires de police affectés dans le
ressort du secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur de la zone
de défense et de sécurité de Paris dans le cadre des dispositions de l’article 11 de la loi
n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits  et obligations des fonctionnaires ;

- la  section  de  l’assurance,  chargée  de  traiter  les  dossiers  relatifs  aux
dommages matériels et corporels survenus lors d’accidents impliquant des véhicules de
la préfecture de police et du secrétariat général pour l’administration du ministère de
l’intérieur  de  la  zone  de  défense  et  de  sécurité  de  Paris,  véhicules  de  police  et  de
gendarmerie, et ceux relatifs au recouvrement des sommes dues à l’administration en
cas d’accident de trajet ou hors service impliquant des véhicules terrestres à moteur.

Les  chefs  des  sections  susmentionnées  assurent  également  les  fonctions
d’adjoint au chef du bureau de la protection juridique et de l’assurance.

Article 6

Le bureau du contentieux de la responsabilité est chargé de gérer les dossiers
relatifs aux dommages subis par les tiers du fait de l’activité de la préfecture de police. 

Il comprend :
- la section du contentieux des expulsions locatives chargée d’indemniser

les propriétaires auxquels le concours de la force publique a été refusé et de défendre
dans ce cadre les intérêts de l’Etat devant les juridictions ;

- la  section  du  contentieux  des  fourrières,  déminages  et  manifestations
chargée de gérer les dossiers de demandes d’indemnisation, à l’amiable et devant les
juridictions, dans ces trois domaines ;

- la section du contentieux de la responsabilité générale, chargée de gérer
les dossiers de demandes d’indemnisation dans des domaines divers occasionnés par les
agents placés sous l’autorité du préfet de police et par les personnels de la brigade de
sapeurs-pompiers de Paris.

Article 7

Le  bureau  des  affaires  transversales  regroupe  l’ensemble  des  moyens  du
service et concourt au pilotage de ses activités.

Il comprend : 
- la  section  budgétaire  et  comptable  qui  est  chargée  de  l’exécution  des

dépenses et des recettes générées par l’activité du service des affaires juridiques et du
contentieux, de la gestion des crédits contentieux issus du programme 216, chapitre 
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- 0216-06 du ministère de l’intérieur et de ceux issus du budget spécial,
ainsi que de la comptabilité analytique.

- la section du pilotage et de la modernisation qui est chargée d’assurer 
 le fonctionnement matériel (logistique et informatique) et la gestion

de proximité des ressources humaines du service des affaires juridiques et du
contentieux ;

 une  mission  générale  de  gestion  du  fonds  documentaire  ainsi
qu’une veille juridique au bénéfice de l’ensemble des directions et services de
la préfecture de police ;

 la  mise  en  œuvre  opérationnelle  et  la  diffusion  des  projets  et
réalisations du service.

Son responsable est en outre chargé :
- de la sécurisation et de la traçabilité des procédures, notamment dans le

cadre de la dématérialisation ;
- du contrôle  de la cohérence et  de la sincérité  des diverses statistiques

transmises  au  préfet  de  police,  à  la  direction  des  libertés  publiques  et  des  affaires
juridiques (DLPAJ) et à la direction de l’évaluation de la performance et des affaires
financières et immobilières (DEPAFI) du ministère de l’intérieur ; 

- de  la  préparation  de  la  programmation  budgétaire et  du  suivi  de  la
consommation des crédits sur les budgets du ministère de l’intérieur et sur le budget
spécial ;

- d’une  mission  d’appui  aux  autres  bureaux  du  service  s’agissant  de
l’amélioration des process ;

- de la modernisation et du suivi de la réforme du pilotage du service.

Article 8

L’arrêté n°2016-01028 relatif aux missions et à l’organisation du service des
affaires juridiques et du contentieux en date du 2 août 2016 est abrogé.

Article 9

Le  préfet,  directeur  du  cabinet,  le  préfet,  secrétaire  général  pour
l’administration,  et  le  chef  du service  des  affaires  juridiques  et  du contentieux sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
aux recueils des actes administratifs de la préfecture de police et à ceux des préfectures
des Hauts de Seine, de la Seine Saint Denis, du Val de Marne, de la Seine et Marne, des
Yvelines, du Val d’Oise et de l’Essonne ainsi qu’au bulletin municipal officiel de la
Ville de Paris.

Fait à Paris le 16 janvier 2018

                                                              Michel DELPUECH
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